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Nombre de membres : 

en exercice : 46 
présents : 28 

représentés : 8 
votants : 36 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Comité Syndical du 20 décembre 2022 

DELIBERATION N°2022-78 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 20 décembre, à 9 heures le Comité Syndical, régulièrement convoqué, 
s’est réuni, au nombre prescrit par ses statuts, sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY, 

Président du SYDED.  
 

Date de convocation : le 30 novembre 2022. 
 

Collège des groupements de communes : M. DE LA SALLE, M. NIVARD, M. MAUDUIT, M. GRANET, M. 

LE GOUFFE, Mme ROUCHUT, M. VALADAS, M. LAGORCE, M. LAVOREL, M. LATOUILLE, M. GEROUARD, 

Mme DELOS, M. POULET, M. BIDAUD, Mme LASCAUX, M. BERROU, M. MARTIN, M. PUYGRENIER. 
Collège du Département : M. AUZEMERY, Mme SELLES, Mme LALOGE, M. JOUANNY, Mme ALMOSTER 

RODRIGUES, M. BARRY, Mme AUPETIT-BERTHELEMOT, Mme GENTIL, M. BUSSIERE, Mme TUYERAS. 
Excusés, représentés ou absents : M. PEYRONNET, M. ALLARD, M. HABRIAS, M. CLUZEAU, M. 

COUEGNAS, M. CHAZELLE, M. DELOMENIE, M. DESROCHE, M. DARFEUILLES, M. SOLANS EZQUERRA, 

M. DUPRAT, M. BAUDEMONT, Mme ACHARD, M. GEHRIG, Mme LE GOFF, au titre du collège des 
groupements de communes ; Mme ROTZLER, Mme LARDY, M. RAYMONDAUD, M. CUBERTAFOND, M. 

MALET au titre du collège du Département de la Haute-Vienne. 
Procurations : M. ALLARD à M. GRANET, M. HABRIAS à M. AUZEMERY, M. CLUZEAU à M. GEROUARD, 

M. COUEGNAS à M. LE GOUFFE, M. CHAZELLE à M. LAGORCE, M. BAUDEMONT à M. BIDAUD, M. 

GEHRIG à Mme ROUCHUT, M. RAYMONDAUD à Mme ALMOSTER RODRIGUES. 
 

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Pierre GRANET 

 

 

Objet : Décision Modificative n°3 du Budget Primitif 2022 
 

Vu le CGCT ; 

Vu la délibération du 2 mars 2022 n°2022-09 relative à l’adoption du BP 2022 ; 

Vu la délibération du 30 juin 2022 n° 2022-39 relative à l’adoption d’une DM n°1 ; 

Vu la délibération du 21 octobre 2022 n° 2022-53 relative à l’adoption d’une DM n°2 ; 

Considérant les éléments de contexte présentés dans le rapport du Président et la nécessité de 

modifier le BP 2022 voté initialement dans le cadre d’une nouvelle Décision Modificative ; 

Vu le rapport de présentation du Président ; 

Le comité syndical, après avoir délibéré adopte la décision modificative n°3 de l’exercice 
2022 : 

- en section de fonctionnement, en procédant : 

- au poste de dépenses 

o A l’augmentation du chapitre 011 de 40 200 €, 

o A l’augmentation du chapitre 67 de 300 €, 

o A la diminution du chapitre 022 de 40 500 €,  
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o en section d’investissement, en procédant : 

- au poste de dépenses 

 A la diminution du chapitre 21 de 12 000 €, 

 A l’augmentation du chapitre 23 de 12 000 €, 

 A l’augmentation du chapitre 27 de 14 400 € 

- au poste de recettes 

 A l’augmentation du chapitre 27 de 14 400 € 

 

VOTE : UNANIMITE 
Fait et délibéré à Panazol, 
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